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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA
VILLE DE LORRAINE TENUE LE 13 JUIN 2023 À19 HÀLA MAISON GARTH

SONT PRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère
Siègeno 6 - M. Patrick Archambault, conseiller

Formant quorum sous la présidencede monsieur le maire, Jean Comtois.

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTES:

Mme StéphanieBélisle, directrice générale
Me Audrey-Anne David, assistante-greffière
Mme Julie Dufour, directrice du Service des finances et tresorière

OUVERTURE DE LA SÉANCE

Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séanceouverte, il est 19 h.

Rapportdu mairesur la situation financièreau31 décembre2022-article 105.2.2
de la Loi sur les citéset villes

Chères Lorraines,
Chers Lorrains,

Conformémentaux dispositions de la Loi sur les citéset villes, plus particulièremQntàl'articie
105.2.2, je déposeaujourd'hui, àtitre de maire, mon rapportsurla situation financiore de la Ville
de Lorraine. Les données contenues dans ce rapport proviennent en grande partie des
vérificateursextemes qui tracent un portrait conforme et transparent des opérationscomptables
de l'administration municipale.

Ce rapport, vérifiéparla firme BCGO S.E.N.C.R.L., donne, dans tous ses aspects significatifs.
une image fidèle de la situation financière de la Ville de Lorraine et des organismes avec qui
elle étaiten partenariat pour l'exercice terminéau 31 décembre2022. La Ville de Lorrnine est
tenue, en vertu des normes comptables du secteur public, de consolider son rappo'-t finaiicier
annuel avec celui de la Régie intermunicipale de police Thérèse-DeBlainville et celi.ii de la
Régie intermunicipale d'assainissement des eaux de Rosemère et de Lorraine. en tenant
compte des quotes-parts qui lui sont attribuées. Pour 2022, l'excédent de notre qiiote-part
totalise 52 351 $.

Portrait global
En décembre 2021, le conseil municipal avait adopté un budget équilibréqui totalisait des
dépenses de 17 499 443 $ ainsi qu'un programme triennal d'immobilisation qui prévoyaitdes
investissements de 10 285 000 $. Au terme de cet exercice financier, l'excédentdégsgôs'élcve
à654 225 $.

Rappelons aussi que l'année 2022 a marquél'entréeen vigueur du nouveau rôled'évaluation
foncière, reflet du marché immobilier au 1er juillet 2020. La variation de la valeur globale des
résidencesa étéde 18,53 %, la valeurmoyenne d'une résidencelorraine s'élevantà475 806 $.
Quant àelle, la valeur moyenne des condominiums a connu une augmentation de 19.99 %

Chaque année, pourune ville àvocation résidentiellecomme la nôtre, les revenus de mutation
engendrent l'essentiel des excédents. La vitalité qu'a connue le marché immobilier ces
dernières années a engendré en 2022 des revenus de taxes de mutation supéneurs ànos
estimations de 976 569 $.

Bilan des projets réalisés
L'année2022 a étéune annéecharnièreau chapitre des projets, puisqu'elle a en effet permis
/a reprise des activitésen présentiel, dans leur format habituel, aprèsune pause en raison de
/a pandémie de COVID-19. C'était aussi la première année suivant l'élaboration de nofre

planification stratégique Vision 2030, fruit des consultations publiques réaliséesauprès des
Lorrains en 2021. Nous avons tenu compte des commentaires de la population et priorisé les
élémentsque la majoritédes Lorrains avaient identifiéscomme étantessentiels àleur qualité
devie : préserverlaquiétudeetlatranquillitédenotre ville: valoriseretprotégerl'environnement
a/'ns/' que favohser l'esthétismeet la sécuritédu territoire.

Voici un brefrésumédes réalisationsdont nous sommes particulièrementfiers ;
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SÈCURITÊPUBLIQUE
Ajout d'une voie rése/véeaux piétons et aux cyclistes sur le chemin d'Aigremont afin
d'apaiserla circulation automobile.
Aménagement d'une zone de rencontre neutre dans le stationnement du complexe
municipal.

CULTURE, COMMUNICATION ET VIE COMMUNAUTAIRE
Installation de structures d'Exposition permanentes aux parcs Lorraine et des Chênes.
Acquisition et installation de deux stèlesd'affichage électroniqueàmessages variables sur
/e boulevard De Gaulle, au nord et au sud de l'autoroute 640.

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES ET VOIRIE
Débutdes travaux d'infrastructures pour la phase 2 du projet résidentiel Le Domaine des
Châteauxde Brisach qui accueillera àterme 19 nouvelles propriétés.

ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITË
Acquisition d'un terrain phvé d'une superficie de 7,85hectares dans la forét du Grand
Coteau, â c/es ffns c/e conser^ation, grâce àune contribution financière de 838 000 $
provenant àparts égalesdu gouvernement du Québecet de la Communautémétropolitaine
de Montréal, dans le cadre du programme de la Trame verte et bleue du Grand Montréal.
Travaux de remise en état des berges du ruisseau Dominique-Juteau par de
l'hydroensemensement et la plantation de plus de 16 500 arbres et arbustes.
Augmentation du plafond budgétaire annuel de notre programme de subventions
environnementales pour particuliers à14 000 $.

LOISIRS, PARCS ETESPACES VERTS
Déneigementdes sentiers pédestrespour favohser la mobilitéurbaine.
Poursuite d'ententes avec nos partenaires pourfavoriser une vie active et en santé.

D'autres projets ont étéréaliséspour continuer d'offrir un milieu de vie de qualitéet sécuritaire
a/ns/ qu'une panoplie de sewices aux Lorraines et aux Lorrains.

Conclusion
La Ville gèreles finances publiques de façonconservatrice, en tenant compte des changements
qui affectent les marchéset le coûtde la we, donc également les coûts des se/v/ces c'e nos
différents fournisseiirs. Le ralentissement que connaît depuis quelques mois le marché
immobilier engendrera des défispour les prochaines années. Mais nous continuerons de faire
preuve de prudence, de vigilance et de vision dans la mise en place des différentsprojets et
dans notre gestion du territoire.

Une saine planification et notre assiduité à profiter de toutes les subventions et aîdes
gouvernementales offertes nous permettront de maintenir nos infrastructures en bon étatet
d'assurerle haut niveau de qualitéde services aux citoyens dont ils ont l'habitude de recevoir
de la part de notre administration. Nos manches sont relevéset nous sommes prètsàrelever
ces défis!

Votre maire,
Jean Comtois

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillère Martine Guilbault
e'. RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du Jour soit adoptétel que présenté.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL- Séanceordinaire du 9 mai 2023

CONSIDERANT QUE conformément au 1er paragraphe de l'article 333 de la Lo/ sur
/es citéset villes, le procès-verbal de la séanceordinaire du 9 mai 2023 à19h a été
dresséet transcrit dans le livre de la Ville de Lorraine par la greffière;

CONSIDERANT QUE ce procès-verbaldoit êtreapprouvéàla séancesuivante;

CONSIDERANT QU'une copie dudit procès-verbal a ététransmise à chacun des
membres du conseil de la Ville de Lorraine au plus tard la veille de la présenteséance,
la greffièreétantalors dispensée d'en faire la lecture conformémentau paragraphe 2
de l'article 333 de la Loi surles citéset villes;
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ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE par madame la conseillère Lyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbal de la séanceordinaire du 9 mai 2023 à19 h soit adoptétel que
prêsentè.

PRÉSENTATIONDES COMPTES

4.1

APPROBATION des comptes payés et à payer - Période du 10 mai 2023 au
13juin 2023

CONSIDERANT QUE la trésorièrea déposéaux membres du conseil de la Ville de
Lorraine la liste des chèquesémisou des comptes payésen date du 13 juin 2023, le
tout conformément àl'article 5 du Règlement 249 concernant le contrôle et le suivi
budgétaireet délégantcertains pouvoirs àdes employésmunicipaux,

CONSIDERANT QUE la trésorièrea égalementdéposéaux membres du conseil de la
Ville de Lorraine la liste des comptes qui restent àpayer pour la période du 10 mai
2023 au 13juin 2023;

Mme Martine Guilbault, présidente de la commission des finances, informe les
membres du conseil qu'elle-mêmeet Mme Diane Desjardins Lavallée. vice-présidente.
ont procédéàl'examen de ces comptes et que le tout a ététrouvéconforme:

ENCONSEQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Martine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtde la liste des chèquesémiset des comptes payésen
datedu 13Juin 2023 totalisant la somme 625 025,17 $;

D'APPROUVER la liste des comptes qui restent à payer pour la période du
10mai2023au 13Juin2023, pour un montant de 1 206234,20$;

QUE la trésoreriesoit autoriséeàémettre les chèques en paiement des comptes qui
restent àpayer, et ce, en imputant les sommes nécessairesàméme les disponibilités
budgétairesdes postes appropriés.

La trésohèreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2023-33.

COMITÉSET COMMISSIONS

5.1

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
séancedu 30 mai 2023

- Adoption du procès-verbal de la

CONSIDERANT QUE les membres du conseil de la Ville de Lorraine ont reçu
communication et ont pris connaissance du procès-verbal de la séance du comité
consultatif d'urbanisme tenue le 30 mai 2023;

Madame la conseillère Lyne Rémillard, membre du comitéconsultatif d'urbanisme. fait
état des travaux de ceux-ci, dont les recommandations dressées au procès-verbal
visent à:

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
20 000 $ au 5, place de Ronchamp;
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• Approuver une (1) demande de modification à un plan de nouvelle
construction d'une valeur de 1 200 000 $ au 7, place de Fey;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
7 000 $ au 10, place de Bresse;

• Approuverune (1) demande d'agrandissement d'une valeurde 60 000 S au
16, chemin de Longuyon;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
10 000 $ au 23, chemin de Lachalade;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
7 000 $ au 10, place de Marsal;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
5 600 S au170, boulevard De Gaulle;

• Approuver une (1) demande de modification àun plan d'agrandissement
d'une valeur de 350 000 $ au 609, place de Mortagne;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
2 500 S au 1, avenue de Montsec;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
5 000 S au 24, chemin de Lachalade;

• Approuver une (1) demande de modification à un plan de modification
extérieured'une valeur de 20 000 $ au 29, avenue de Bar-le-Duc;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
18 500 $ au 56, chemin de Lachalade;

• Approuver une (1) demande de modification àun plan d'agrandissement
d'une valeur de 15 000 $ au 10, boulevard d'Orléans;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
25 100 S au 128, boulevard De Gaulle;

• Approuver une (1) demande de modification extérieure d'une valeur de
70 000 S au 40, rue de Louvigny;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillère Lyne Rémillard
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le procès-verbal de la séance du Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de
Lorraine tenue le 30 mai 2023, de même que leurs recommandations, soient
approuvés, tels que présentés.

DÉPÔTDES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÉGLEMENTS

6.1

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlement 226-3
modifiant le «Règlement 226-1 abrogeant et remplaçant le Règlement 226
assurant le contrôle des pesticides sur le territoire de la Ville de Lorraine »
concernant le changement de certaines normes

Avis de motion est donnépar madame la conseillèreLyne Rémillard,qu'àune séance
dj conseil subséquente, sera adopté le Règlement 226-3 modifiant le «Règlement
226-1 abrogeant et remplaçant le Règlement226 assurant le contrôle des pesticides
surle territoire de la Ville de Lorraine »concernant le changement de certaines normes
et dépose le projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet de changer certaines normes, notamment en ce qui
concerne les biopesticides et les guêpessociales.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.
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6.2

AVIS DE MOTION ET DEPOT DU PROJET DE RÉGLEMENT-Règlement235-10
modifiant le «Règlement235-3 concernant la mise en place d'un programme de
subventions »concernant le changement de certaines normes

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Jocelyn Proulx, qu'à une séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 235-10 modifiant le «Règlement
235-3 concernant la mise en place d'un programme de subventions »concernant le
changement de certaines normes et dépose le projet de règlement.

Ce Règlementa pour objet de changer certaines normes, notamment en précisantque
plusieurs demandes de subventions sont possibles pour le total maximal de 300 $ par
menage.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.3

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT- Règlemenî 237-20
modifiant le «Règlement237-13 concernant la tarification des biens, activitéset
serv/ces fournis aux usagers »tel qu'amendé,afin d'ajouter une tarification liée
àun certificat d'usage pour l'hébergementtouristique dans les établissements
de résidenceprincipale »

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Patrick Archambault. qu'à une
séance du conseil subséquente, sera adopté le Règlement 237-20 modifiant le
«Règlement 237-13 concernant la tarification des biens, activités et services fournis
aux usagers »tel qu'amendé, afin d'ajouter une tahfication liéeàun certificat d'usage

pour l'hébergement touhstique dans les établissements de résidence principale »et
déposele projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet d'ajouter une tarification liéeàun certiticat d'usage pour
l'hébergementtouristique dans les établissementsde résidencepnncipale.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.4

AVIS DE MOTION ET DÈPÔTDU PROJET DE REGLEMENT - Règlement 241-2
modifiant le «Règlement 241 sur l'utilisation de l'eau potable »concernant la
correction d'une phrase non terminée

Avis de motion est donnépar madame la conseillèreLyne Rémillard, qu'àune séance
du conseil subséquente,sera adoptéle Règlement241-2 modifiant le «Règlement241
sur l'utilisation de l'eau potable »concernant la correction d'une phrase non terminée
et dépose le projet de reglement.

Ce Règlementa pour objet de corriger une phrase non terminée.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.5

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT - Règlement
URB-03-14 modifiant le «Règlement URB-03 sur le zonage » concernant le
changement de certaines normes

Avis de motion est donnépar monsieur le conseiller Jocelyn Proulx, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement URB-03-14 modifiant le
«- RèglementURB-03 surle zonage »concernant le changement de certaines normes
et déposele projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet de changer certaines normes. notamment en ce qui
concerne l'hébergement touristique dans une résidence principale, ainsi que les
normes de revêtementextérieuret leur entretien.
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Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.6

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT - Règlement
URB-05-07 modifiant le «Règlement URB-05 de construction » concernant la
modification des normes de fondations

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Patrick Archambault, qu'à une
séance du conseil subséquente, sera adopté le Règlement URB-05-07 modifiant le
«Règlement URB-05 de construction » concernant la modification des normes de
fondations et dépose le projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet de modifier les normes de fondations d'un bâtiment
principal.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

6.7

AVIS DE MOTION ET DÉPÔTDU PROJET DE RÉGLEMENT - Règlement
URB-08-03 modifiant le «Règlement URB-08 sur les plans d'implantation et
d'intégrationarchitecturale »concernant le changement de certaines normes

Avis de motion est donnépar madame la conseillère Lyne Rémillard, qu'àune séance
du conseil subséquente, sera adopté le Règlement URB-08-03 modifiant le
«Règlement URB-08 sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale »
concernant le changement de certaines normes et déposele projet de règlement.

Ce Règlement a pour objet de changer certaines normes, notamment en ce qui
concerne les projets susceptibles de transformer l'apparence d'un bâtimentprincipal,
ainsi que les critèrespour l'implantation d'un nouveau bâtimentcomplémentaire.

Suivant la séance, une copie du projet de règlement ainsi déposésera mise à la
disposition du public via le site Internet de la Ville.

ADOPTION DES RÉGLEMENTS

RESOLUTIONS

8.1 Direction générale

8.1.1
DEPOT - Rapport du directeur généralconcernant le personnel embauché,ainsi
que les démissionsentérinéesau cours du dernier mois

CONSIDERANTI!article6.1 du Règlement249dé\égantaudirecteurgénéralle pouvoir
d'embaucher des employés salariés au sens du Code du travail ayant un statut
surnuméraire,stagiaire, occasionnel, saisonnier, temporaire, temps partiel, permanent,
temps plein ou étudiant, il est procédéau dépôtde la liste du personnel engagé
conformémentàl'alinéa3 de l'article 73.2 de la Loi sur les citéset villes :

1. Personnes engagées :
Nom i Poste Statut Date de début ' Date de fin

Nadine Hachemi
Commis junior au service de

prètâla bibiiothèque
Régulier,

temps partiel
18mai2023 |

C..,lesB,u^a|^^^"" Étudiant 4juin2023 |
5s^bre

°"^Tr°'- ISS,S^sla Etudiant 4juin2023 ;
5 s^bre

Emma
Michaud-Trottier

Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale Étudiante 4juin2023

j
5 s^bre

Louis Boivin
Assistant-gérantàla piscine
municipale

Etudiant 4juin2023 |
5 s^bre
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2. Démissionsentérinées

8.1.2
CONFIRMATION DE POSTE - Mme Nancy Ouellette - Adjointe àla mairie et àla
direction générale

CONSIDERANT QU'il y a lieu de confirmer la nomination de Mme Nancy Ouellette au

poste d'adjointe administrative àla mairie et àla direction générale;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

D'ACCORDER officiellement àMme Nancy Ouellette le poste d'adjointe administrative
àla mairie et àla direction générale,et ce, effectif le 6 juin 2023 et selon les conditions
d'emploi de cette dernièreen vigueur àcette mêmedate;

DE METTRE FIN aux modalitésprévuesàla lettre d'entente 2022-04 intervenue entre
la Ville et le Syndicat canadien de la fonction publique àpartir du 6 juin 2023.

Camille Campeau
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale Etudiante 4juin 2023

5 septembre
2023

AurélieBouchard
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale

Etudiante 4juin 2023
b sepiembre

2023

Simon Boivin
Moniteur-sauveteur àla

piscine municipale
Eiudiant 4juin 2023

5 septembre
2023

AurélieTrahan
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipaie

Étudiante 4juin 2023
5 sepîembre

2023

MathildeChabot
Moniteur-sauveteur àla
piscine municipale

Etudiante 4juin2023
5 sesteT'bre

Elodie
Girard-Larochelle

Commis au service de prêtà
la bibliothèque

Temporaire,
temps plein

5juin 2023
Janvier2024

i'à
déterminer)

AmélieRenaud
Technicienne en ressour s
humaines

Régulier,
temps plein

5juin 2023

Maëlle
Liot-Nézondet

Journalierétudiant Etudiante 12juin 2023 19 aoû;2023

Jake Teagan Van
Vliet-Dupére

Journalierétudiant Eîudiant 12juin2023 19aoû:2023

Jocelyn-Maurice
Guevremont

Journalier auxiliaire
Temporaire.
temps plein

12juin2023
|

G °^e

Michael
Sniecinski

Journalier étudiant Etudiant 22juin2023 19 août2023

Nom ! Poste Statut Date de début I. Date de fin

Francis Bastien
Directeur des travaux publics
et infrastructures

Régulier,

permanent

17 octobre
2022

26 mai 2023

Michel Godfrind Journalier auxiliaire
Temporaire,
temps plein

lOjuin 2019 2juin2023

Pierre Dufort

Préposéàla surveillance et à
'entretien du domaine Garth et
du Centre culturel Laurent G.
Belley

Temporaire,
temps partiel

31 aoùt2023 3juin2023

Anika Paterson
Assistante-géranteâla piscine
municipale

Etudiante 7 avril 2023 Sjuin 2023

Delphine Lauzon
Moniteur-sauveteurà la
piscine municipale

Etudiante 4juin2023 i 5juin2023

Alec Loiseile
Le Blanc

Préposéàl'entretien et àla
surveillance - Loisirs et culture

Temporaire.
temps partiel

21 avnl2021 5juin2023

Zachary Reinblatt
Préposéàl'entretien et àla
surveillance - Loisirs et culture

Temporaire,
temps partiel

30 avril 2022 5ju;n2023

Mathis Côté
Préposéâl'entretien et âia
surveilian - Loisirs et culture

Temporaire.
temps partiel

15 décembre
2021

5juin 2023

Sylvie Lemieux Brigadièrescolaire sur appel
Régulier,

temps partiel

17 janvier 23juin2023
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8.2 Direction des communications et relations citoyennes

8.3 Direction des finances et trésorerie

8.3.1
DEPOT - Rapport financier et rapport du vérificateur externe sur les états
financiers et autres observations pour l'année2022

CONSIDERANT QUE, conformémentàl'article 105.1 de la Loi surles citéset villes. la
trésorièrea déposéau conseil municipal le rapport financier et le rapport du vérificateur
externe sur les étatsfinanciers et autres observations pour l'année2022;

CONSIDERANT QUE, conformémentàl'article 105.1 de la Loi sur les citésetvilleset
au Règlement246 fixant les modalitésdes avis publics, un avis public relatif àce dépôt
a étédûmentdonné par la greffière et publié au bureau de la municipalité, ainsi que
par diffusion sur le site Internet de la Ville en date du 31 mai 2023;

EN CONSEQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE du dépôtdu rapport financier pour l'année2022 et du rapport du
vérificateurexterne tous deux déposésen conformitéavec l'article 105.1 de la Loi sur
/es citéset villes.

8.4 Direction de l'urbanisme et de l'environnement

8.5 Direction des travaux publics et infrastructures

8.5.1
AUTORISATION - Honoraires professionnels supplémentaires - Contrat
TP2019-07- Développement«chemin de Brisach, phase 2 »- MLCAssociésinc.

CONSIDERANT QUE le 9juillet 2019, le conseil municipal octroyait un contrat au coût
de 68 755,45 S taxes incluses àla firme MLC Associés inc. par résolution portant le
numéro 2019-07-156, pour des services professionnels en ingénierie pour la
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux du chemin de Brisach -
Phase2(TP2019-07);

CONSIDERANT QUE certains travaux additionnels accessoires au contrat ont été
requis et n'ont pas eu pour effet de modifier la nature du contrat:

CONSIDERANT QUE la firme d'ingénierie MLC Associés inc. a effectué une
surveillance additionnelle (bureau et chantier) due au report des travaux d'intégration
d'utilitéspubliques (RTU):

CONSIDERANT la réception d'une demande d'honoraires supplémentaires au
montant de 62 086,50 $ taxes incluses en date du 6 avril 2023;

EN CONSEQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreLyne Rémillard
APPUYE par monsieur ]e conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER la trésorerie àeffectuer le paiement des honoraires professionnels
supplémentaires àla firme MLC Associés inc., soit la somme de 62 086,50 $ taxes
incluses, et âimputer cette somme àmèmele code budgétairenuméro22-300-05-402
ainsi qu'au Règlementd'emprunt B-294-1.

La trésorièreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet, tel qu'en fait foi le
certificat numéro2023-30.
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8.6 Direction des loisirs et de la culture

8.6.1
SUBVENTIONS 2023 - Organismes sportifs et communautaires

CONSIDERANT QUE le conseil municipal désire octroyer à certains organismes
sportifs et communautaires de la Ville de Lorraine, pour l'année2023, les subventions
suivantes :

Organisme Remise 2023
Les Alérions
PrématernelleLe Jardin de Lorraine

770 S
720 S

Basket Laurentides
Scout49e Lorraine-Rosemère

470 S |
440 S

Total 2 400 S

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER la tresorerie àémettreles chèquesconformémentau tableau reproduit
ci-haut en paiement de ces subventions et à imputer ces sommes à même les
disponibilitésbudgétairesdu poste 02-710-10-990.

La trésohèreatteste que les crédits sont suffisants àcet effet. tel qu'en fait foi le
certificat numéro2023-32.

8.7 Direction des services juridiques et du greffe

8.7.1
DELEGATION - Application réglementaire- Cadets policiers

CONSIDERANT QUE la Ville de Lorraine souhaite procéderàla délégationde certains

pouvoirs d'application réglementaire aux cadets policiers par le biais d'une résolution
les désignantàtitre d'officier désignéou de personne responsable de l'application de
certains règlements;

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
APPUYE par monsieur le conseiller Pierre Barrette
et RESOLU àl'unanimité,

D'AUTORISER Monsieur Pascalin Martel, Monsieur FélixTamas, Madame Brenda
Sousa-Avila. Monsieur Mathieu Talbot, Madame Florence Lebel, Monsieur Alexis
Pavao, Madame Marie-Jeanne Moisan, Madame Corinne Thibodeau, MadameAnane
Dupuis, Monsieur Tristan Martin, Monsieur Abraham Mukanirwa et Madame Malone
Tremblay-Kenney, cadets policiers, àexercer tout pouvoir requis et inhérent à leurs
fonctions, dont inspecter, pénétrersur des lieux privés, prendre des photographies,
émettredes constats et intenter toute poursuites de nature criminelle, pénaleou civile
et à appliquer la réglementation municipale de la Ville de Lorraine à titre de
fonctionnaire désignéou d'autoritécompétente en vue de l'application du Règlement
230-3 sur la qualité de vie unifié et du Règlement 223-1 sur la gestion des matières
résiduellessur le terhtoire de Ville de Lorraine, et leurs amendements

8.7.2
NOMINATION - Substitut du responsable de la protection des renseignements

personnels et de l'accèsàl'information

CONSIDÉRANT la résolution 2022-09-182 nommant Me Annie Chagnon à titre de
responsable de la protection des renseignements personnels et de l'accès à
l'information;

CONSIDÈRANT QU'il y a lieu de nommer un substitut en cas d'absence du
responsable de la protection des renseignements personnels et de ['accès à
l'information;
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ENCONSEQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillère Lyne Rémillard
et RESOLU àl'unanimité,

DE PRENDRE ACTE de la délégationécritepar le maire Jean Comtois de l'intégralité
des fonctions du substitut du responsable de la protection des renseignements
personnels et de l'accès à l'information ainsi que les pouvoirs qui s'y rattachent à
Audrey-Anne David, assistante-greffière, effectifen date du 14juin 2023;

QUE, conformémentàla Lo/' surl'accèsaux documents des organismes publics et sur
/a protection des renseignements personnels, une copie de ladite délégationsoit
transmise àla Commission d'accèsàl'information.

8.8 Sécuritépublique

RESOLUTIONS DIVERSES ET D'APPUt

9.1

MOTION - Acte de bravoure et hommage - Monsieur SébastienCharpentier

CONSIDERANT QUE Monsieur Sébastien Charpentier, citoyen de Lorraine, est
intervenu pour maîtriser un homme qui avait fui les lieux d'une collision ayant eue lieu
le 21 avril 2023, ce dernier s'attaquant gratuitement àd'autres passants;

CONSIDERANT QUE cet acte courageux mérited'êtresouligné;

EN CONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par mcnsieur le conseiller Pierre Barrette
APPUYE partous les membres du conseil
et RESOLU àl'unanimité,

QUE le conseil municipal souligne le courage et la bravoure dont a fait preuve Monsieur
Sébastien Charpentier en portant secours àune citoyenne;

QUE le conseil municipal adresse, avec fierté, une motion de bravoure et d'hommage
àMonsieur SébastienCharpentier.

AFFAIRES NOUVELLES (VARIA)

PÉRIODEDEQUESTIONS

Les membres du conseil repondent aux questions du public.

LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du Jour étantépuisé,

ENCONSEQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Jocelyn Proulx
APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE la séancesoit levéeà19 h 31.

^nhjAnûupt
Monsieur JE,
Maire

Me AUDF^Y-'ÀNNEDAVID
Assistante-greffière


